
L'Eco-site au Plessis-Bouchard est le premier d'un réseau intercommunal. Il est géré par le syndicat
Emeraude.

Un Eco-site : qu'est ce que c'est ? C'est un centre d'apport volontaire où les particuliers déposent gratuitement
leurs déchets occasionnels, ceux qui ne sont pas collectés en raison de leur volume, de leur poids ou de leur
nature.

Dépôts autorisés

Gravats inertes, palettes en bois, encombrants, batteries, déchets végétaux, déchets ménagers spéciaux,
cartons, ferrailles, métaux, huiles de vidange.

Dépôts interdits

Ordures ménagères, produits explosifs, bouteilles de gaz, produits radioactifs, produits d’activités de soins.
Les médicaments sont à déposer chez le pharmacien et les piles chez le distributeur.

Adresse

L’Eco-site
Chemin des colonnes
95130
Le Plessis-Bouchard
Tél. 01 34 11 92 92

Infos pratiques

Vous munir d’une carte d’identité et d’un justificatif de domicile.

Horaires d’été (du 1er avril au 30 septembre)



10h-19h tous les jours

Horaires d’hiver (du 1er octobre au 31 mars)

10h-18h tous les jours

 


